
 
 
 
La Fédération protestante de France soutient l’appel  
« Non à la directive de la honte ! » 
 
Communiqué de la Fédération protestante de France – 5 décembre 2007 
 

 
 
 
Le Conseil de la Fédération protestante de France (FPF), réuni le 1er décembre 2007, soutient l’appel 
lancé, en novembre, par la Cimade (Service œcuménique d’entraide), membre de la FPF, aux 
parlementaires européens concernant un projet de directive sur la rétention et l’expulsion des 
étrangers. Cet appel intitulé « Non à la directive de la honte ! » met en garde contre ce projet de 
directive qui sera présenté au Parlement européen et qui, s’il est adopté, marquerait une nouvelle 
régression quant aux protections fondamentales des personnes. Cette directive prévoirait une rétention 
administrative pouvant atteindre 18 mois pour des personnes étrangères et instaurerait une interdiction 
pour 5 ans de revenir en Europe pour toutes les personnes renvoyées. Ce projet de directive ouvrirait, 
de fait, la voie à une généralisation d’une politique d’internement des migrants. 
En s’associant à cet appel et en signant la pétition qui l’accompagne, la FPF manifeste une nouvelle 
fois sa préoccupation concernant les politiques en matière d’immigration et d’asile qui tendraient à 
réduire les garanties et les protections des personnes. Elle exhorte le Parlement européen à rejeter cette 
directive et à défendre les valeurs et les libertés fondamentales. 
La FPF invite les Églises membres de la Fédération et les mouvements qui leur sont proches à soutenir 
cet appel « Non à la directive de la honte » et renouvelle son encouragement à veiller aux conditions 
d’accueil, de protection et d’accompagnement des migrants (cf. communiqué de la FPF, 1er octobre 2007).  
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